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GESTION DES RISQUES 
Sécurité incendie & sûreté 

 

Anticipez, maîtrisez et sécurisez vos activités grâce à une démarche structurée de gestion des 

risques. Nous vous accompagnons dans l’identification, l’analyse et le traitement des risques afin 

de minimiser leurs impacts sur vos installations, vos actifs et votre organisation. 

 

Objectifs de la démarche 
 

• Identifier l’ensemble des risques impactant votre activité, 

• Évaluer leur probabilité et leur gravité, 

• Prioriser les actions à mettre en œuvre, 

• Structurer une stratégie de prévention et de protection, 

• Faciliter la prise de décision. 

 

Identification des risques 
 

Nous réalisons un diagnostic approfondi de votre site afin d’identifier : 

 

🔹 Risques incendie : départ de feu, propagation, défaillance des systèmes, 

🔹 Risques sûreté : intrusion, malveillance, vols, 

🔹 Risques techniques : pannes, défauts de maintenance, 

🔹 Risques organisationnels : procédures inadaptées, erreurs humaines. 

 

Analyse et évaluation 
 

Chaque risque est analysé selon : 

• Probabilité d’occurrence, 

• Gravité des conséquences, 

• Niveau de maîtrise existant, 

• Détectabilité. 

 

Cette approche permet d’établir une matrice de criticité claire et exploitable. 

 

Hiérarchisation des risques 
 

• Risques critiques : actions immédiates, 

• Risques majeurs : actions à court terme, 

• Risques modérés : optimisation, 

• Risques maîtrisés : suivi. 

 

Cette hiérarchisation permet d’optimiser vos investissements. 
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Traitement des risques 
 

Nous définissons des mesures adaptées : 

 

✔ Prévention : réduction des causes, 

✔ Protection : équipements et systèmes, 

✔ Organisation : procédures et formation, 

✔ Maintenance : amélioration du suivi. 

 

Plan d’actions 
 

Un plan d’actions structuré vous est remis : 

• Actions priorisées, 

• Délais, 

• Responsabilités, 

• Suivi opérationnel. 

 

Bénéfices 
 

✔ Vision claire des risques ; 

✔ Réduction des impacts ; 

✔ Conformité réglementaire ; 

✔ Aide à la décision ; 

✔ Sécurisation durable. 

 

Passez à l’action 
 

Contactez-nous pour structurer votre démarche de gestion des risques. 
 

   01 85 47 07 54 / 06 09 11 40 26 

        contact@action-securite-conseil.fr 


